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PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 
 

Bassin de risque Garonne Nord 
 

Commune de Saint-Rustice 
 
 

RÈglement 
 
 
 
 
 

1. PREAMBULE 

Le Plan de PrÉvention des Risques est conforme : 

Au Code de l’Environnement, notamment la Loi sur l’eau, 

Au code rural, 

Au code de la santÉ publique, 

Au code de la route, 

Au code de la voirie routiÈre. 

 
 
 

2. PORTEE DU REGLEMENT ET DISPOSITIONS GENERALES 

2.1. Champ d’application 

Le prÉsent rÈglement s’applique À la commune de Saint-Rustice. Il dÉtermine les mesures de 
prÉvention À mettre en ĳuvre pour les risques d’inondation et de glissement de terrain, seuls risques 
naturels prÉvisibles pris en compte sur cette commune. 
 
ConformÉment À l’article L- 562-1 du code de l’environnement ( article 40- 1 de la loi n�87- 565 du 22 
juillet 1987, issu de l’article 16 de la loi notificative n�95- 101 du 2 fÉvrier 1995, titre II, chapitre II ), le 
territoire inclus dans le pÉrimÈtre du PPR a ÉtÉ divisÉ en plusieurs zones en fonction du degrÉ 
d’exposition au phÉnomÈne d’inondation (alÉa) et de la vulnÉrabilitÉ liÉe aux dommages prÉvisibles en 
fonction de l'occupation des sols (enjeux). Ces zones sont les suivantes : 

- une zone ROUGE (Ri), caractÉrisant des zones non urbanisÉes soumises vis-À-vis du risque 
inondation À un alÉa fort et vouÉes À l’expansion des crues de la Garonne dans le but de 
permettre un laminage des crues et ne pas aggraver le risque d’inondation À l’aval, 

- une zone ROUGE (Rm), caractÉrisant des zones non urbanisÉes soumises À un alÉa fort ou 
moyen de glissement de terrain et des zones urbanisÉes soumises À un alÉa fort de glissement 
de terrain. 



PPR de Saint-Rustice 

RÈglement version 2004-6 2 

- une zone JAUNE (Ji), vouÉe À l’expansion des crues, correspondant À des zones non 
urbanisÉes ou À urbanisation diffuse soumises À des alÉas faible et moyen. 

- une zone BLEUE (Bi), caractÉrisant le centre urbain et/ou un secteur urbanisÉ dense avec 
continuitÉ du bÂti, soumis vis-À-vis du risque d’inondation À des alÉas faible ou moyen, 

- une zone BLEUE (Bm), caractÉrisant des zones urbanisÉes soumises À un alÉa moyen de 
glissement de terrain ou des zones, urbanisÉes ou non, soumises À un alÉa faible de 
glissement de terrain. 

 
En application de l’article 3 du dÉcret n�95-1098 du 5 octobre 1995, le prÉsent rÈglement fixe les 
dispositions applicables aux biens et activitÉs existants, ainsi qu’À l’implantation de toutes constructions 
et installations, À l’exÉcution de tous travaux et À l’exercice de toutes activitÉs, sans prÉjudice de 
l’application des autres lÉgislations ou rÉglementations en vigueur. 
 

2.2. Effets du PPR 

Le PPR vaut servitude d’utilitÉ publique. A ce titre, il doit Être annexÉ au P.L.U., s’il existe ou À la carte 
communale, conformÉment À l’article L126-1 du code de l’urbanisme (art. 40-4 de la loi n�87-565 du 22 
juillet 1987 issu de l’article 16 de la loi modificative n�95-101 du 2 fÉvrier 1995, titre II, chap. II). 
Les mesures de prÉvention fixÉes par le prÉsent rÈglement sont dÉfinies et mises en ĳuvre sous la 
responsabilitÉ du maÎtre d’ouvrage et du maÎtre d’ĳuvre concernÉs par les constructions, travaux et 
installations visÉes. Elles sont destinÉes À assurer la sÉcuritÉ des personnes, limiter les dommages de 
biens et activitÉs existants, À Éviter un accroissement des dommages dans le futur et À assurer le libre 
Écoulement des eaux et la conservation des champs d’expansion des crues. 
 
 
 

3. Dispositions applicables dans les diffÉrentes zones du PPR 

 
 
voir tableaux pages suivantes 
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ZONE ROUGE 
REGLEMENT (Ri) 

 

Type de zone : Risque inondation hors zone urbanisÉe – alÉa fort 
 

 

1. GÉnÉralitÉs 

 
La zone (Ri) porte sur les zones hors du centre urbain et de continuitÉ urbaine, et sur les zones vierges 
de construction qu’il convient de conserver comme telles pour au moins l’une des raisons suivantes : 
- Ces zones sont mobilisÉes rÉguliÈrement et se trouvent exposÉes À des alÉas d’inondation forts en 
raison de l’intensitÉ des paramÈtres physiques (hauteur d’eau, vitesse du courant) et ce dÈs les petits 
Épisodes de crue ; 
- Elles sont mobilisÉes pour les fortes crues selon des alÉas d’inondation forts ; 
- Elles constituent autant de possibilitÉs d’Écoulement pour le retour des eaux au lit de la riviÈre. 

 

2. Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Sont interdits : 
 

• Le stockage de matiÈres dangereuses ou de produits flottants tels que ceux figurant dans la liste 
annexÉe au rÈglement sauf si le site de stockage est placÉ hors d’eau et muni d’un dispositif 
empÊchant leur entraÎnement par les eaux. 

• Les dÉcharges d’ordures mÉnagÈres, dÉchets industriels et produits toxiques. 

• Toutes implantations nouvelles d’Établissements ou d’activitÉs ayant vocation À hÉberger À titre 
temporaire ou permanent un nombre important de personnes, notamment les hÔpitaux, hÔtels, 
Écoles, crÈches, maisons de retraite, centres d’accueil de personnes À mobilitÉ rÉduite. 

• La crÉation de sous-sols et de remblais (autres que ceux strictement nÉcessaires À la mise en 
ĳuvre des amÉnagements autorisÉs ci-aprÈs). 

• L’implantation ou l’extension de terrains de camping ou de caravaning et des aires d’accueil des 
gens du voyage. 

• Toutes occupations, constructions  (y compris les constructions nouvelles À usage d’habitation), 
travaux, dÉpÔts, installations et activitÉs de quelque nature qu’il soit À l’exclusion de celles visÉes ci-
aprÈs, soumises À prescriptions. 

 

3. Occupations et utilisations du sol soumises À prescriptions 
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Les occupations et utilisations du sol suivantes sont, par dÉrogation À la rÈgle commune, 
autorisables, À conditions :  
• qu’elles n’aggravent pas les risques, 

• qu’elles n’en provoquent pas de nouveaux, 

• qu’elles ne prÉsentent qu’une vulnÉrabilitÉ restreinte, 

• qu’elles respectent les principes de prÉvention et de sauvegarde des biens et des personnes, 

• qu’elles respectent les prescriptions figurant À la rubrique � PRESCRIPTIONS � ci-dessous. 

 

3.1. AmÉnagements, infrastructures 

 Sont autorisÉs sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.1.1 Les ouvrages de protection.  Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

3.1.2 Les travaux et amÉnagements 
hydrauliques destinÉs À rÉduire les 
consÉquences du risque d’inondation 
y compris les ouvrages et les travaux 
visant À amÉliorer l’Écoulement des 
eaux et la rÉgulation des flux. 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
prendre les dispositions appropriÉes aux risques 
crÉÉs par ces travaux. 
Avertir le public par une signalisation efficace. 

3.1.3 Les travaux d’infrastructure 
nÉcessaires au fonctionnement des 
services publics, y compris les voiries 
nouvelles. 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
prendre les dispositions appropriÉes aux risques 
crÉÉs par ces travaux.  
Avertir le public par une signalisation efficace. 

3.1.4 Les Équipements techniques de 
services publics (ouvrages de 
distribution d’Énergie, d’alimentation 
d’eau potable, d’assainissement, de 
tÉlÉcommunication,…) 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
Placer les Équipements vulnÉrables ou sensibles  au-
dessus des PHEC. 

3.1.5 Les ouvrages destinÉs À assurer le 
franchissement des cours d’eau par 
les voies de communication. 

Dimensionner ces ouvrages pour permettre le transit 
des dÉbits correspondant au moins À la plus grosse 
crue connue. 

3.1.6 Les ouvrages liÉs À la voie d’eau 
(prises d’eau, passes, micro-
centrales, constructions ou 
installations liÉes aux loisirs 
nautiques,…). 

Restreindre la vulnÉrabilitÉ.  
Ne pas aggraver les risques. 
Placer les Équipements vulnÉrables ou sensibles  au-
dessus des PHEC. 

 

3.2. Constructions nouvelles 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.2.1 La construction ou l’amÉnagement 
d’accÈs de sÉcuritÉ extÉrieurs (plates-
formes, voiries, escaliers, passages 
hors d’eau, etc.) pour les bÂtiments 
destinÉs À recevoir du public. 

Permettre l’Évacuation des personnes (valides, 
handicapÉes ou brancardÉes), de faÇon autonome ou 
avec l’aide des secours. 
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3.2.2 La construction d’abris lÉgers 
annexes de bÂtiments d’habitation 
existants (abri de jardin, garage, etc.) 

Limiter l’emprise au sol À 20m�. 
Ne pas faire l’objet d’une habitation. 
Placer les Équipements sensibles au-dessus des 
PHEC. 
Situer dans l’ombre hydraulique du bÂtiment existant.  
N’autoriser qu’une seule construction de ce type par 
unitÉ fonciÈre  À compter de l’approbation du PPR. 

3.2.3 Les Équipements de loisirs et les 
locaux techniques ou sanitaires, 
complÉtant des activitÉs existantes 
(terrain de sport, vestiaire, tribune,...) 
ou de l’habitat existant (piscine de 
particuliers). 

Ne pas occuper en  permanence. 
Situer le plancher au-dessus des PHEC (sauf 
impossibilitÉ fonctionnelle). 
Placer les Équipements sensibles au-dessus des 
PHEC. 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 

3.2.4 Les constructions et installations 
directement liÉes À la pratique du 
jardinage À caractÈre familial ou 
ouvrier 

Limiter l’emprise au sol À 6m� par parcelle d’usage. 

3.2.5 Les serres tunnels (parois en film 
plastique) ou toutes serres À structure 
dÉmontable. 

Permettre la transparence hydraulique (cotÉs 
relevables). 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux 
Placer les Équipements techniques  au-dessus des 
PHEC. 

3.2.6 La construction de piscines. Positionner les margelles au niveau du terrain naturel 
Indiquer la position de l’ouvrage par un marquage 
visible au dessus des PHEC. 

3.2.7 Les nouvelles clÔtures. Permettre la transparence hydraulique. 

 

3.3. Constructions existantes 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.3.1 Les travaux usuels d’entretien, de 
rÉparation et de gestion courants des 
bÂtiments existants implantÉs avant 
l’approbation du PPR (traitement des 
faÇades, rÉfection des toitures,…). 

Ne pas aggraver les risques. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol du bÂtiment. 

3.3.2 La reconstruction sur une emprise au 
sol Équivalente ou infÉrieure, de tout 
Édifice dÉtruit par un sinistre autre 
que l’inondation (À l’exception des 
Établissements de soin, santÉ et 
enseignement). 

Reconstruire au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 

3.3.3 L’extension limitÉe des habitations 
existantes. 

Limiter l’emprise au sol À 20m�. 
Situer le premier plancher au-dessus des PHEC (si 
impossibilitÉ fonctionnelle, l’extension sera autorisÉe 
si niveau refuge d’au moins 20m� SHON). 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Autoriser l’extension une seule fois. 
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3.3.4 L’extension limitÉe des constructions 
annexes d’habitation (abris de jardins, 
garages, …). 

Limiter l’emprise au sol À 20m�. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Autoriser l’extension une seule fois. 

3.3.5 Les travaux de dÉmolition de 
construction. 

Ne pas augmenter la vulnÉrabilitÉ d’autres sites ou 
bÂtiments. 

3.3.6 L’extension mesurÉe et attenante des 
bÂtiments ayant vocation À hÉberger 
ou À accueillir, À titre temporaire ou 
permanent, un nombre important de 
personnes (soin, santÉ, 
enseignement). 

Ne pas augmenter la capacitÉ d’accueil ou 
d’hÉbergement de ces Établissements. 
Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Limiter l’augmentation de l’emprise au sol À 20% du 
bÂtiment existant. 
 Implanter dans l’ombre hydraulique de la 
construction existante. 
Autoriser l’extension une seule fois. 
Mettre en ĳuvre un plan de secours. 

3.3.7 L’extension mesurÉe et attenante de 
bÂtiments À usage artisanal, 
commercial, industriel, de loisirs et de 
services.  

Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles  au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation d’hÉbergement temporaire ou permanent. 

3.3.8 L’extension mesurÉe et attenante de 
bÂtiments À usage agricole. 

Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Placer les produits polluants et les Équipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation d’hÉbergement temporaire ou permanent. 

3.3.9 L’extension des constructions 
existantes pour rÉaliser des locaux 
sanitaires ou techniques lorsque cette 
extension rÉpond À une mise en 
conformitÉ avec des normes en 
vigueur. 

Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles  au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 

3.3.10 L’extension des constructions 
techniques d’intÉrÊt gÉnÉral (station 
de pompage, transformateur 
Électrique, …) , lorsque le projet 
nÉcessite la proximitÉ immÉdiate des 
installations initiales qui ne peuvent 
Être dÉplacÉes pour des motifs 
d’ordre technique. 

Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles  au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 



PPR de Saint-Rustice 

RÈglement version 2004-6 7 

3.3.11 La surÉlÉvation des constructions 
existantes permettant de rÉduire leur 
vulnÉrabilitÉ. 

Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 

3.3.12 Le changement de destination et les 
amÉnagements internes des 
constructions existantes. 

Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 
Situer le premier plancher au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol et la vulnÉrabilitÉ 
de la construction. 

 

3.4. Utilisations des sols 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.4.1 L’amÉnagement de places de 
stationnement collectif de type public 
ou privÉ. 

Indiquer l’inondabilitÉ de faÇon visible pour tout 
utilisateur. 
PrÉvoir un systÈme d’interdiction de l’accÈs et 
d’Évacuation rapide de tous les vÉhicules en cas 
d’annonce de crue. 
Ne pas nuire À l’Écoulement ni au stockage des eaux. 
Garder les surfaces permÉables. 

3.4.2 L’amÉnagement de parcs, de jardins, 
de terrains de sports ou de loisirs (y 
compris les locaux indispensables tels 
que vestiaires, sanitaires, buvettes, 
etc.) 

Ne pas nuire À l’Écoulement ni au stockage des eaux. 
Ne pas Être utilisÉ pour un hÉbergement temporaire 
ou permanent. 

3.4.3 Les plantations d’arbres À haute tige, 
espacÉs de plus de 4 m. 

Elaguer rÉguliÈrement jusqu'À la hauteur de 
rÉfÉrence. 
Utiliser des essences À feuilles caduques et À 
enracinement non superficiel. 

3.4.4 Les activitÉs et utilisations agricoles 
traditionnelles telles que pacages, 
prairies de fauche, cultures, etc. 

Ne pas aggraver les risques. 

3.4.5 L’exploitation forestiÈre est autorisÉe Ne pas aggraver les risques, y compris du fait des 
modes de dÉbardage utilisÉs. 

3.4.6 Les rÉseaux d’irrigation et de 
drainage. 

Ne pas faire obstacle À l’Écoulement des eaux. 
Installer du  matÉriel dÉmontable. 

3.4.7 L’exploitation et l’ouverture des 
graviÈres, ainsi que les stockages de 
matÉriaux associÉs. 

DÉmontrer l’absence d’impact nÉgatif mesurable par 
une  Étude hydraulique. 
DÉfinir les mesures compensatoires nÉcessaires. 
Respecter les rÉglementations relatives aux 
installations classÉes et aux travaux soumis À 
autorisation ou dÉclaration au titre de la loi sur l’eau. 
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ZONE ROUGE 
REGLEMENT (Rm) 

 

Type de zone : Risque de glissement de terrain – alÉas fort ou moyen 
 

 

1. GÉnÉralitÉs 

 
La zone (Rm) porte : 

• Sur les zones exposÉes À un alÉa fort de glissement de terrain 

• Sur les zones exposÉes À un alÉa moyen de glissement de terrain et situÉes hors du centre urbain 
ou de la zone de continuitÉ urbaine. 

 

2. Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Sont interdits : 
 

• Le stockage de matiÈres ou de produits dangereux tels que ceux figurant dans la liste annexÉe au 
rÈglement. 

• Les dÉcharges d’ordures mÉnagÈres, dÉchets industriels et produits toxiques. 

• Toutes implantations nouvelles d’Établissements ou d’activitÉs ayant vocation À hÉberger À titre 
temporaire ou permanent un nombre important de personnes, notamment les hÔpitaux, hÔtels, 
Écoles, crÈches, maisons de retraite, centres d’accueil de personnes À mobilitÉ rÉduite. 

• Les affouillements et les remblais (autres que ceux strictement nÉcessaires À la mise en ĳuvre des 
amÉnagements autorisÉs ci-aprÈs). 

• L’implantation ou l’extension de terrains de camping ou de caravaning et des aires d’accueil des 
gens du voyage. 

• Toutes occupations, constructions  (y compris les constructions nouvelles À usage d’habitation), 
travaux, dÉpÔts, installations et activitÉs de quelque nature qu’il soit À l’exclusion de celles visÉes ci-
aprÈs, soumises À prescriptions. 

 

3. Occupations et utilisations du sol soumises À prescriptions 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont, par dÉrogation À la rÈgle commune, 
autorisables, À conditions :  

• qu’elles n’aggravent pas les risques, 

• qu’elles n’en provoquent pas de nouveaux, 

• qu’elles ne prÉsentent qu’une vulnÉrabilitÉ restreinte, 
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• qu’elles respectent les principes de prÉvention et de sauvegarde des biens et des personnes, 
• qu’elles respectent les prescriptions figurant À la rubrique � PRESCRIPTIONS � ci-dessous. 
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3.1. AmÉnagements, infrastructures 

 Sont autorisÉs sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.1.1 Les ouvrages de protection.  Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

3.1.2 Les travaux d’infrastructure 
nÉcessaires au fonctionnement des 
services publics, y compris les voiries 
nouvelles. 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 
Avertir le public par une signalisation efficace. 

3.1.4 La pose de lignes et de cÂbles. Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

 
 

3.2. Constructions nouvelles 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.2.1 La construction ou l’amÉnagement 
d’accÈs de sÉcuritÉ extÉrieurs (plates-
formes, voiries, escaliers, etc.) pour 
les bÂtiments destinÉs À recevoir du 
public. 

Permettre l’Évacuation des personnes (valides, 
handicapÉes ou brancardÉes), de faÇon autonome ou 
avec l’aide des secours. 

3.2.2 La construction d’abris lÉgers 
annexes de bÂtiments d’habitation 
existants (abri de jardin, garage, etc.) 

Limiter l’emprise au sol À 20m�. 
Ne pas faire l’objet d’une habitation. 
N’autoriser qu’une seule construction de ce type par 
unitÉ fonciÈre  À compter de l’approbation du PPR. 

3.2.3 Les Équipements de loisirs et les 
locaux techniques ou sanitaires, 
complÉtant des activitÉs existantes 
(terrain de sport, vestiaire, tribune,...). 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs 
Ne pas occuper en  permanence. 
Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

3.2.4 Les constructions et installations 
directement liÉes À la pratique du 
jardinage À caractÈre familial ou 
ouvrier. 

 

3.2.5 Les serres. Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

3.2.6 La construction de piscines. ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 
Diriger les rejets d’eau vers un exutoire naturel ou un 
rÉseau adaptÉ pouvant les recevoir sans 
inconvÉnient (Érosion, saturation, infiltration). 

3.2.7 Les nouvelles clÔtures. Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 
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3.3. Constructions existantes 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.3.1 Les travaux usuels d’entretien, de 
rÉparation et de gestion courants des 
bÂtiments existants implantÉs avant 
l’approbation du PPR (traitement des 
faÇades, rÉfection des toitures,…). 

Ne pas aggraver les risques. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 

3.3.2 La reconstruction sur une emprise au 
sol Équivalente ou infÉrieure, de tout 
Édifice dÉtruit par un sinistre autre 
que le glissement de terrain 

ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 

3.3.3 L’extension limitÉe des habitations 
existantes 

Limiter l’extension À 20 m�. 
Autoriser l’extension une seule fois. 
ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 

3.3.4 L’extension limitÉe des constructions 
annexes d’habitation (abris de jardins, 
garages, …). 

Limiter l’extension À 20 m�. 
Autoriser l’extension une seule fois. 
ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 

3.3.5 Les travaux de dÉmolition de 
construction. 

Ne pas augmenter la vulnÉrabilitÉ d’autres sites ou 
bÂtiments, notamment si la construction dÉmolie 
jouait un rÔle de soutÈnement. 

3.3.6 L’extension mesurÉe et attenante de 
bÂtiments À usage agricole. 

Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation d’hÉbergement temporaire ou permanent. 

3.3.7 L’extension des constructions 
existantes pour rÉaliser des locaux 
sanitaires ou techniques lorsque cette 
extension rÉpond À une mise en 
conformitÉ avec des normes en 
vigueur. 

Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

3.3.8 L’extension des constructions 
techniques d’intÉrÊt gÉnÉral (station 
de pompage, transformateur 
Électrique, …), lorsque le projet 
nÉcessite la proximitÉ immÉdiate des 
installations initiales qui ne peuvent 
Être dÉplacÉes pour des motifs 
d’ordre technique. 

Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 
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3.4. Utilisations des sols 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.4.1 L’amÉnagement de places de 
stationnement collectif de type public 
ou privÉ. 

RÉalisation d’une Étude gÉotechnique prÉalable 
dÉfinissant leurs caractÉristiques et les mesures de 
stabilisation À mettre en ĳuvre (notamment si des 
terrassements sont nÉcessaires). 
Assurer la maÎtrise des eaux pluviales et Éviter toute 
injection d’eau dans le terrain. 

3.4.2 Les remblais et terrassements. RÉalisation d’une Étude gÉotechnique prÉalable 
dÉfinissant leurs caractÉristiques et les mesures de 
stabilisation À mettre en oeuvre. 

3.4.3 L’amÉnagement de parcs, de jardins, 
de terrains de sports ou de loisirs (y 
compris les locaux indispensables tels 
que vestiaires, sanitaires, buvettes, 
etc.). 

Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 
Ne pas faire l’objet d’une occupation temporaire ou 
permanente. 

3.4.4 Les activitÉs et utilisations agricoles 
traditionnelles telles que pacages, 
prairies de fauche, cultures, etc. 

Ne pas aggraver les risques notamment par des 
pratiques facilitant l’infiltration ou l’accumulation des 
eaux. 

3.4.5 L’exploitation forestiÈre. Ne pas aggraver les risques, y compris du fait des 
modes de dÉbardage utilisÉs. 

3.4.6 Les rÉseaux d’irrigation. Conception, rÉalisation et entretien par le maÎtre 
d’ouvrage de maniÈre À assurer leur ÉtanchÉitÉ. 
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ZONE JAUNE 
REGLEMENT (Ji) 

 

Type de zone : Risque inondation hors zone urbanisÉe – alÉa faible À moyen 
 

 
 

1. GÉnÉralitÉs 

 
La zone (Ji) porte sur les zones non urbanisÉes, À urbanisation Éparse ou trÈs faiblement urbanisÉes, 
exposÉes À des alÉas d’inondation moyens ou faibles et qu’il convient de prÉserver car leur suppression 
ou leur urbanisation reviendrait par effet cumulatif À aggraver les risques À l’amont ou À l’aval, 
notamment dans les zones dÉjÀ fortement exposÉes. 
 

 

2. Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Sont interdits : 
 

• Le stockage de matiÈre dangereuses ou de produits flottants tels que ceux figurant dans la liste 
annexÉe au rÈglement sauf si le site de stockage est placÉ hors d’eau et muni d’un dispositif 
empÊchant leur entraÎnement par les eaux. 

• Les dÉcharges d’ordures mÉnagÈres, dÉchets industriels et produits toxiques. 

• Toutes implantations nouvelles d’Établissements ou d’activitÉs ayant vocation À hÉberger À titre 
temporaire ou permanent un nombre important de personnes, notamment les hÔpitaux, hÔtels, 
Écoles, crÈches, maisons de retraite, centres d’accueil de personnes À mobilitÉ rÉduite. 

• La crÉation de sous-sols et de remblais (autres que ceux strictement nÉcessaires À la mise en 
ĳuvre des amÉnagements autorisÉs ci-aprÈs). 

• L’implantation ou l’extension de terrains de camping ou de caravaning et des aires d’accueil des 
gens du voyage. 

• Toutes occupations, constructions (y compris les constructions nouvelles À usage d’habitation), 
travaux, dÉpÔts, installations et activitÉs de quelque nature qu’il soit À l’exclusion de celles visÉes ci-
aprÈs, soumises À prescriptions. 

 

 

3. Occupations et utilisations du sol soumises À prescriptions 
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Les occupations et utilisations du sol suivantes sont, par dÉrogation À la rÈgle commune, autorisables, À 
conditions :  
• qu’elles n’aggravent pas les risques, 

• qu’elles n’en provoquent pas de nouveaux, 

• qu’elles ne prÉsentent qu’une vulnÉrabilitÉ restreinte, 

• qu’elles respectent les principes de prÉvention et de sauvegarde des biens et des personnes, 

• qu’elles respectent les prescriptions figurant À la rubrique � PRESCRIPTIONS � ci-dessous. 

 

3.1. AmÉnagements, infrastructures 

 Sont autorisÉs sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.1.1 Les ouvrages de protection.  Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

3.1.2 Les travaux et amÉnagements 
hydrauliques destinÉs À rÉduire les 
consÉquences du risque d’inondation 
y compris les ouvrages et les travaux 
visant À amÉliorer l’Écoulement des 
eaux et la rÉgulation des flux. 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
prendre les dispositions appropriÉes aux risques 
crÉÉs par ces travaux. 
Avertir le public par une signalisation efficace. 

3.1.3 Les travaux d’infrastructure 
nÉcessaires au fonctionnement des 
services publics, y compris les voiries 
nouvelles. 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
prendre les dispositions appropriÉes aux risques 
crÉÉs par ces travaux.  
Avertir le public par une signalisation efficace. 

3.1.4 Les Équipements techniques de 
services publics (ouvrages de 
distribution d’Énergie, d’alimentation 
d’eau potable, d’assainissement, de 
tÉlÉcommunication,…) 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
Placer les Équipements vulnÉrables ou sensibles  au-
dessus des PHEC. 

3.1.5 Les ouvrages destinÉs À assurer le 
franchissement des cours d’eau par 
les voies de communication. 

Dimensionner ces ouvrages pour permettre le transit 
des dÉbits correspondant au moins À la plus grosse 
crue connue. 

3.1.6 Les ouvrages liÉs À la voie d’eau 
(prises d’eau, passes, micro-
centrales, constructions ou 
installations liÉes aux loisirs 
nautiques,…). 

Restreindre la vulnÉrabilitÉ.  
Ne pas aggraver les risques. 
Placer les Équipements vulnÉrables ou sensibles  au-
dessus des PHEC. 

3.2. Constructions nouvelles 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.2.1 La construction ou l’amÉnagement 
d’accÈs de sÉcuritÉ extÉrieurs (plates-
formes, voiries, escaliers, passages 
hors d’eau, etc.). pour les bÂtiments 
destinÉs À recevoir du public. 

Permettre l’Évacuation des personnes (valides, 
handicapÉes ou brancardÉes), de faÇon autonome ou 
avec l’aide des secours. 
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3.2.2 La construction d’abris lÉgers 
annexes de bÂtiments d’habitation 
existants (abri de jardin, garage, etc.). 

Limiter l’emprise au sol À 20m�. 
Ne pas faire l’objet d’une habitation. 
Placer les Équipements sensibles au-dessus des 
PHEC. 
Situer dans l’ombre hydraulique du bÂtiment existant.  
N’autoriser qu’une seule construction de ce type par 
unitÉ fonciÈre  À compter de l’approbation du PPR. 

3.2.3 Les Équipements de loisirs et les 
locaux techniques ou sanitaires, 
complÉtant des activitÉs existantes 
(terrain de sport, vestiaire, tribune,...) 
ou de l’habitat existant (piscine de 
particuliers). 

Ne pas occuper en  permanence. 
Situer le plancher au-dessus des PHEC (sauf 
impossibilitÉ fonctionnelle). 
Placer les Équipements sensibles au-dessus des 
PHEC. 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 

3.2.4 Les constructions et installations 
directement liÉes À la pratique du 
jardinage À caractÈre familial ou 
ouvrier 

Limiter l’emprise au sol À 6m� par parcelle d’usage. 

3.2.5 Les constructions de bÂtiments 
nouveaux À usage d’habitation liÉs À 
l’exploitation agricole. 

Situer le premier plancher au-dessus des PHEC. 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 

3.2.6 Les constructions de bÂtiments 
nouveaux d’activitÉ, de stockage ou 
d’Élevage, liÉs À l’exploitation 
agricole. 

Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 
Placer les produits polluants et les Équipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Stocker les matÉriaux flottants au-dessus des PHEC. 

3.2.7 Les serres rÉsistantes au phÉnomÈne 
hydraulique. 

Permettre la transparence hydraulique (cotÉs 
relevables). 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 
Placer les Équipements techniques  au-dessus des 
PHEC. 

3.2.8 Les cuves et les silos. Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 
Ancrer solidement au sol. 
Disposer un cuvelage Étanche jusqu’aux PHEC, pour 
les matiÈres polluantes.  

3.2.9 La construction de piscines. Positionner les margelles au niveau du terrain naturel 
Indiquer la position de l’ouvrage par un marquage 
visible au dessus des PHEC. 

3.2.10 Les nouvelles clÔtures. Permettre la transparence hydraulique. 

 

3.3. Constructions existantes 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.3.1 Les travaux usuels d’entretien, de 
rÉparation et de gestion courants des 
bÂtiments existants implantÉs avant 
l’approbation du PPR (traitement des 
faÇades, rÉfection des toitures,…). 

Ne pas aggraver les risques. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol du bÂtiment. 



PPR de Saint-Rustice 

RÈglement version 2004-6 16 

3.3.2 La reconstruction sur une emprise au 
sol Équivalente ou infÉrieure, de tout 
Édifice dÉtruit par un sinistre autre 
que l’inondation (À l’exception des 
Établissements de soin, santÉ et 
enseignement). 

Reconstruire au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 

3.3.3 L’extension limitÉe des habitations 
existantes 

Limiter l’emprise au sol À 20m�. 
Situer le premier plancher au-dessus des PHEC (si 
impossibilitÉ fonctionnelle, l’extension sera autorisÉe 
si niveau refuge d’au moins 20m� SHON). 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Autoriser l’extension une seule fois. 

3.3.4 L’extension limitÉe des constructions 
annexes d’habitation (abris de jardins, 
garages, …). 

Limiter l’emprise au sol À 20m�. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Autoriser l’extension une seule fois. 

3.3.5 Les travaux de dÉmolition de 
construction 

Ne pas augmenter la vulnÉrabilitÉ d’autres sites ou 
bÂtiments. 

3.3.6 L’extension mesurÉe et attenante des 
bÂtiments ayant vocation À hÉberger 
ou À accueillir, À titre temporaire ou 
permanent, un nombre important de 
personnes (soin, santÉ, 
enseignement). 

Limiter l’augmentation de la capacitÉ d’accueil ou 
d’hÉbergement À 10%. 
Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Limiter l’augmentation de l’emprise au sol À 20% du 
bÂtiment existant. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Autoriser l’extension une seule fois. 
Mettre en ĳuvre un plan de secours. 

3.3.7 L’extension mesurÉe et attenante de 
bÂtiments À usage artisanal, 
commercial, industriel, de loisirs et de 
services.  

Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles  au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation d’hÉbergement temporaire ou permanent. 

3.3.8 L’extension mesurÉe et attenante de 
bÂtiments À usage agricole. 

Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Placer les produits polluants et les Équipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation d’hÉbergement temporaire ou permanent. 
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3.3.9 L’extension des constructions 
existantes pour rÉaliser des locaux 
sanitaires ou techniques lorsque cette 
extension rÉpond À une mise en 
conformitÉ avec des normes en 
vigueur. 

Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles  au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 

3.3.10 L’extension des constructions 
techniques d’intÉrÊt gÉnÉral (station 
de pompage, transformateur 
Électrique, …), lorsque le projet 
nÉcessite la proximitÉ immÉdiate des 
installations initiales qui ne peuvent 
Être dÉplacÉes pour des motifs 
d’ordre technique. 

Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles  au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 

3.3.11 La surÉlÉvation des constructions 
existantes permettant de rÉduire leur 
vulnÉrabilitÉ. 

Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 

3.3.12 Le changement de destination et les 
amÉnagements internes des 
constructions existantes 

Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 
Situer le premier plancher au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol et la vulnÉrabilitÉ 
de la construction. 

 

3.4. Utilisations des sols 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.4.1 L’amÉnagement de places de 
stationnement collectif de type public 
ou privÉ 

Indiquer l’inondabilitÉ de faÇon visible pour tout 
utilisateur. 
PrÉvoir un systÈme d’interdiction de l’accÈs et 
d’Évacuation rapide de tous les vÉhicules en cas 
d’annonce de crue. 
Ne pas nuire À l’Écoulement ni au stockage des eaux. 
Garder les surfaces permÉables. 

3.4.2 L’amÉnagement de parcs, de jardins, 
de terrains de sports ou de loisirs (y 
compris les locaux indispensables tels 
que vestiaires, sanitaires, buvettes, 
etc.) 

Ne pas nuire À l’Écoulement ni au stockage des eaux. 
Ne pas faire l’objet d’un hÉbergement temporaire ou 
permanent. 

3.4.3 Les plantations d’arbres À haute tige, 
espacÉs de plus de 4 m. 

Elaguer rÉguliÈrement jusqu'À la hauteur de 
rÉfÉrence. 
Utiliser des essences À feuilles caduques et À 
enracinement non superficiel. 

3.4.4 Les activitÉs et utilisations agricoles 
traditionnelles telles que pacages, 
prairies de fauche, cultures, etc. 

Ne pas aggraver les risques. 

3.4.5 L’exploitation forestiÈre. Ne pas aggraver les risques, y compris du fait des 
modes de dÉbardage utilisÉs. 
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3.4.6 Les rÉseaux d’irrigation et de 
drainage. 

Ne pas faire obstacle À l’Écoulement des eaux. 
Installer du  matÉriel dÉmontable. 

3.4.7 L’exploitation et l’ouverture des 
graviÈres, ainsi que les stockages de 
matÉriaux associÉs. 

DÉmontrer l’absence d’impact nÉgatif mesurable par 
une  Étude hydraulique. 
DÉfinir les mesures compensatoires nÉcessaires. 
Respecter les rÉglementations relatives aux 
installations classÉes et aux travaux soumis À 
autorisation ou dÉclaration au titre de la loi sur l’eau. 
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ZONE BLEUE 
REGLEMENT (Bi) 

 

Type de zone : Risque inondation en zone urbanisÉe – alÉa faible À moyen 
 

 
 
 

1. GÉnÉralitÉs 

La zone (Bi) porte sur les zones dÉjÀ urbanisÉes, exposÉes À des alÉas d’inondation moyens ou faibles. 
L’implantation de nouvelles activitÉs humaines et la mise en sÉcuritÉ de celles existantes imposent la 
mise en ĳuvre de mesures de prÉvention. 

 
 

2. Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Sont interdits : 
 

• Le stockage de matiÈres dangereuses ou de produits flottants tels que ceux figurant dans la liste 
annexÉe au rÈglement sauf si le site de stockage est placÉ hors d’eau et muni d’un dispositif 
empÊchant leur entraÎnement par les eaux. 

• Les dÉcharges d’ordures mÉnagÈres, dÉchets industriels et produits toxiques. 

• La crÉation de sous-sols et de remblais (autres que ceux strictement nÉcessaires À la mise en 
ĳuvre des amÉnagements autorisÉs ci-aprÈs). 

• L’implantation ou l’extension de terrains de camping ou de caravaning et des aires d’accueil des 
gens du voyage. 

• Toutes occupations, constructions (y compris les constructions nouvelles À usage d’habitation), 
travaux, dÉpÔts, installations et activitÉs de quelque nature qu’il soit À l’exclusion de celles visÉes ci-
aprÈs, soumises À prescriptions. 

 

 
 

3. Occupations et utilisations du sol soumises À prescriptions 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont, par dÉrogation À la rÈgle commune, autorisables, À 
conditions :  

• qu’elles n’aggravent pas les risques, 

• qu’elles n’en provoquent pas de nouveaux, 
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• qu’elles ne prÉsentent qu’une vulnÉrabilitÉ restreinte, 
• qu’elles respectent les principes de prÉvention et de sauvegarde des biens et des personnes, 

• qu’elles respectent les prescriptions figurant À la rubrique � PRESCRIPTIONS � ci-dessous. 
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3.1. AmÉnagements, infrastructures 

 Sont autorisÉs sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.1.1 Les ouvrages de protection.  Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

3.1.2 Les travaux et amÉnagements 
hydrauliques destinÉs À rÉduire les 
consÉquences du risque d’inondation 
y compris les ouvrages et les travaux 
visant À amÉliorer l’Écoulement des 
eaux et la rÉgulation des flux. 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
Prendre les dispositions appropriÉes aux risques 
crÉÉs par ces travaux. 
Avertir le public par une signalisation efficace. 

3.1.3 Les travaux d’infrastructure 
nÉcessaires au fonctionnement des 
services publics, y compris les voiries 
nouvelles. 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
prendre les dispositions appropriÉes aux risques 
crÉÉs par ces travaux.  
Avertir le public par une signalisation efficace. 

3.1.4 La pose de lignes et de cÂbles. Placer les Équipements sensibles  au-dessus des 
PHEC. 

3.1.5 Les ouvrages destinÉs À assurer le 
franchissement des cours d’eau par 
les voies de communication. 

Dimensionner ces ouvrages pour permettre le transit 
des dÉbits correspondant au moins À la plus grosse 
crue connue. 

3.1.6 Les ouvrages liÉs À la voie d’eau. Restreindre la vulnÉrabilitÉ. 
Ne pas aggraver les risques. 

 

3.2. Constructions nouvelles 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.2.1 La construction ou l’amÉnagement 
d’accÈs de sÉcuritÉ extÉrieurs (plates-
formes, voiries, escaliers, passages 
hors d’eau, etc.) pour les bÂtiments 
destinÉs À recevoir du public. 

Permettre l’Évacuation des personnes (valides, 
handicapÉes ou brancardÉes), de faÇon autonome ou 
avec l’aide des secours. 

3.2.2 La construction de bÂtiments 
nouveaux À usage d’habitation, 
d’activitÉ ou recevant du public. 

Situer le premier plancher au-dessus des PHEC. 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 

3.2.3 La construction de bÂtiments 
nouveaux ayant vocation À hÉberger 
ou accueillir un nombre important de 
personnes (soin, santÉ, 
enseignement).  

Situer le premier plancher au-dessus des PHEC. 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 
Mettre en ĳuvre un plan de secours adaptÉ. 

3.2.4 La construction d’abris lÉgers 
annexes de bÂtiments d’habitation 
existants (abri de jardin, garage, etc.). 

Ne pas faire l’objet d’une habitation. 
Placer les Équipements sensibles au-dessus des 
PHEC. 
Situer dans l’ombre hydraulique du bÂtiment existant.  
N’autoriser qu’une seule construction de ce type par 
unitÉ fonciÈre  À compter de l’approbation du PPR. 
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3.2.5 Les Équipements de loisirs et les 
locaux techniques ou sanitaires, 
complÉtant des activitÉs existantes 
(terrain de sport, vestiaire, tribune,...) 
ou de l’habitat existant (piscine de 
particuliers). 

Ne pas occuper en  permanence. 
Situer le plancher au-dessus des PHEC (sauf 
impossibilitÉ fonctionnelle). 
Placer les Équipements sensibles au-dessus des 
PHEC. 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 

3.2.6 Les constructions et installations 
directement liÉes À la pratique du 
jardinage À caractÈre familial ou 
ouvrier. 

Limiter l’emprise au sol À 6m� par parcelle d’usage. 

3.2.7 Les constructions de bÂtiments 
nouveaux d’activitÉ, de stockage ou 
d’Élevage, liÉs À l’exploitation 
agricole. 

Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 
Situer les produits polluants et les Équipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Stocker les matÉriaux flottants au-dessus des PHEC. 

3.2.8 Les serres rÉsistantes au phÉnomÈne 
hydraulique. 

Permettre la transparence hydraulique (cotÉs 
relevables). 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 
Placer les Équipements techniques  au-dessus des 
PHEC. 

3.2.9 Les cuves et les silos. Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 
Ancrer solidement au sol. 
Disposer un cuvelage Étanche jusqu’aux PHEC, pour 
les matiÈres polluantes.  

3.2.10 La construction de piscines. Positionner les margelles au niveau du terrain naturel 
Indiquer la position de l’ouvrage par un marquage 
visible au dessus des PHEC. 

3.2.11 Les nouvelles clÔtures. Permettre la transparence hydraulique. 

 

3.3. Constructions existantes 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.3.1 Les travaux usuels d’entretien, de 
rÉparation et de gestion courants des 
bÂtiments existants implantÉs avant 
l’approbation du PPR (traitement des 
faÇades, rÉfection des toitures,…). 

Ne pas aggraver les risques. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 
AmÉnager un niveau refuge d’au moins 20m� SHON 
au-dessus des PHEC, s’il n’existe dÉjÀ. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol du bÂtiment. 

3.3.2 La reconstruction sur une emprise au 
sol Équivalente ou infÉrieure, de tout 
Édifice dÉtruit par un sinistre autre 
que l’inondation 

Reconstruire au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 
Implanter dans le sens d’Écoulement des eaux. 

3.3.3 L’extension des habitations 
existantes. 

Situer le premier plancher au-dessus des PHEC (si 
impossibilitÉ fonctionnelle, l’extension sera autorisÉe 
si niveau refuge d’au moins 20m� SHON). 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Autoriser l’extension une seule fois. 
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3.3.4 L’extension des constructions 
annexes d’habitation (abris de jardins, 
garages, …). 

Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Autoriser l’extension une seule fois. 

3.3.5 Les travaux de dÉmolition de 
construction. 

Ne pas augmenter la vulnÉrabilitÉ d’autres sites ou 
bÂtiments. 

3.3.6 L’extension mesurÉe et attenante des 
bÂtiments ayant vocation À hÉberger 
ou À accueillir, À titre temporaire ou 
permanent, un nombre important de 
personnes (soin, santÉ, 
enseignement). 

Limiter l’augmentation de la capacitÉ d’accueil ou 
d’hÉbergement À 10%. 
Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Limiter l’augmentation de l’emprise au sol À 20% du 
bÂtiment existant. 
 Implanter dans l’ombre hydraulique de la 
construction existante. 
Autoriser l’extension une seule fois. 
Mettre en ĳuvre un plan de secours adaptÉ. 

3.3.7 L’extension mesurÉe et attenante de 
bÂtiments À usage artisanal, 
commercial, industriel, de loisirs et de 
services.  

Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles  au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation d’hÉbergement temporaire ou permanent. 

3.3.8 L’extension mesurÉe et attenante de 
bÂtiments À usage agricole. 

Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
Placer les produits polluants et les Équipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation d’hÉbergement temporaire ou permanent. 

3.3.9 L’extension des constructions 
existantes pour rÉaliser des locaux 
sanitaires ou techniques lorsque cette 
extension rÉpond À une mise en 
conformitÉ avec des normes en 
vigueur. 

Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles  au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 

3.3.10 L’extension des constructions 
techniques d’intÉrÊt gÉnÉral (station 
de pompage, transformateur 
Électrique, …), lorsque le projet 
nÉcessite la proximitÉ immÉdiate des 
installations initiales qui ne peuvent 
Être dÉplacÉes pour des motifs 
d’ordre technique. 

Situer le premier plancher et les Équipements 
sensibles  au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol de plus de 20% 
du bÂtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l’ombre hydraulique de la construction 
existante. 
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3.3.11 La surÉlÉvation des constructions 
existantes permettant de rÉduire leur 
vulnÉrabilitÉ. 

Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 

3.3.12 Le changement de destination et les 
amÉnagements internes des 
constructions existantes 

Situer le premier plancher au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l’emprise au sol et la vulnÉrabilitÉ 
de la construction. 

 

3.4. Utilisations des sols 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.4.1 L’amÉnagement de places de 
stationnement collectif de type public 
ou privÉ. 

Indiquer l’inondabilitÉ de faÇon visible pour tout 
utilisateur. 
PrÉvoir un systÈme d’interdiction de l’accÈs et 
d’Évacuation rapide de tous les vÉhicules en cas 
d’annonce de crue. 
Ne pas nuire À l’Écoulement ni au stockage des eaux. 
Garder les surfaces permÉables. 

3.4.2 L’amÉnagement de parcs, de jardins, 
de terrains de sports ou de loisirs (y 
compris les locaux indispensables tels 
que vestiaires, sanitaires, buvettes, 
etc.). 

Ne pas nuire À l’Écoulement ni au stockage des eaux. 
Ne pas faire l’objet d’une occupation temporaire ou 
permanente. 

3.4.3 Les plantations d’arbres À haute tige, 
espacÉs de plus de 4 m. 

Elaguer rÉguliÈrement jusqu'À la hauteur de 
rÉfÉrence. 
Utiliser des essences À feuilles caduques et À 
enracinement non superficiel. 

3.4.4 Les activitÉs et utilisations agricoles 
traditionnelles telles que pacages, 
prairies de fauche, cultures, etc. 

Ne pas aggraver les risques. 

3.4.5 L’exploitation forestiÈre. Ne pas aggraver les risques, y compris du fait des 
modes de dÉbardage utilisÉs. 

3.4.6 Les rÉseaux d’irrigation et de 
drainage. 

Ne pas faire obstacle À l’Écoulement des eaux. 
Installer du  matÉriel dÉmontable. 

3.4.7 L’exploitation et l’ouverture des 
graviÈres, ainsi que les stockages de 
matÉriaux associÉs. 

DÉmontrer l’absence d’impact nÉgatif mesurable par 
une  Étude hydraulique. 
DÉfinir les mesures compensatoires nÉcessaires. 
Respecter les rÉglementations relatives aux 
installations classÉes et aux travaux soumis À 
autorisation ou dÉclaration au titre de la loi sur l’eau. 
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ZONE BLEUE 
REGLEMENT (Bm) 

 

Type de zone : Risque glissement de terrain en zone urbanisÉe – alÉa faible À moyen 
 

 

1. GÉnÉralitÉs 

La zone (Bm) porte sur les zones dÉjÀ urbanisÉes, exposÉes À des alÉas de glissement de terrain 
moyens ou faibles. 
L’implantation de nouvelles activitÉs humaines et la mise en sÉcuritÉ de celles existantes imposent la 
mise en ĳuvre de mesures de prÉvention. 

 

2. Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Sont interdits : 

• Le stockage de matiÈres ou de produits dangereux tels que ceux figurant dans la liste annexÉe au 
rÈglement. 

• Les dÉcharges d’ordures mÉnagÈres, dÉchets industriels et produits toxiques. 

• Les dÉcharges d’ordures mÉnagÈres, dÉchets industriels et produits toxiques. 

• Les affouillements et les remblais (autres que ceux strictement nÉcessaires À la mise en ĳuvre des 
amÉnagements autorisÉs ci-aprÈs). 

• L’implantation ou l’extension de terrains de camping ou de caravaning et des aires d’accueil des 
gens du voyage. 

• Toutes occupations, constructions (y compris les constructions nouvelles À usage d’habitation), 
travaux, dÉpÔts, installations et activitÉs de quelque nature qu’il soit À l’exclusion de celles visÉes ci-
aprÈs, soumises À prescriptions. 

 

 

3. Occupations et utilisations du sol soumises À prescriptions 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont, par dÉrogation À la rÈgle commune, autorisables, À 
conditions :  

• qu’elles n’aggravent pas les risques, 

• qu’elles n’en provoquent pas de nouveaux, 

• qu’elles ne prÉsentent qu’une vulnÉrabilitÉ restreinte, 

• qu’elles respectent les principes de prÉvention et de sauvegarde des biens et des personnes, 

• qu’elles respectent les prescriptions figurant À la rubrique � PRESCRIPTIONS � ci-dessous. 
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3.1. AmÉnagements, infrastructures 

 Sont autorisÉs sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.1.1 Les ouvrages de protection.  Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

3.1.2 Les rÉseaux de distribution d’eau 
potable et de collecte des eaux 
usÉes. 

Conception, rÉalisation et entretien par le maÎtre 
d’ouvrage de maniÈre À assurer leur ÉtanchÉitÉ. 

3.1.3 Les rÉseaux de collecte des eaux 
pluviales. 

Conception, rÉalisation et entretien par le maÎtre 
d’ouvrage de maniÈre À assurer leur ÉtanchÉitÉ. 
Les eaux collectÉes sont dirigÉes vers des exutoires 
adaptÉs susceptibles de les recevoir sans que ces 
rejets n’occasionnent de nouvelles contraintes 
(augmentation de l’Érosion dans les exutoires 
naturels, saturation du rÉseau, inondation, etc.) 

3.1.4 Les travaux d’infrastructure 
nÉcessaires au fonctionnement des 
services publics, y compris les voiries 
nouvelles. 

Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 
Avertir le public par une signalisation efficace. 

3.1.5 La pose de lignes et de cÂbles. Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

 

3.2. Constructions nouvelles 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.2.1 La construction de bÂtiments 
nouveaux À usage d’habitation, 
d’activitÉ ou recevant du public. 

ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 

3.2.2 La construction de bÂtiments 
nouveaux ayant vocation À hÉberger 
ou accueillir un nombre important de 
personnes (soin, santÉ, 
enseignement). 

ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 
Mettre en ĳuvre un plan de secours adaptÉ. 

3.2.3 La construction d’abris lÉgers 
annexes de bÂtiments d’habitation 
existants (abri de jardin, garage, etc.). 

Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 
Ne pas faire l’objet d’une habitation. 
N’autoriser qu’une seule construction de ce type par 
unitÉ fonciÈre  À compter de l’approbation du PPR. 

3.2.4 Les Équipements de loisirs et les 
locaux techniques ou sanitaires, 
complÉtant des activitÉs existantes 
(terrain de sport, vestiaire, tribune,...). 

Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 
Ne pas occuper en  permanence. 
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3.2.5 Les constructions et installations 
directement liÉes À la pratique du 
jardinage À caractÈre familial ou 
ouvrier. 

 

3.2.6 Les constructions de bÂtiments 
nouveaux d’activitÉ, de stockage ou 
d’Élevage, liÉs À l’exploitation 
agricole. 

Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

3.2.7 Les serres. Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

3.2.8 Les cuves et les silos. Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

3.2.9 La construction de piscines. ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 
Diriger les rejets d’eau vers un exutoire naturel ou un 
rÉseau adaptÉ pouvant les recevoir sans 
inconvÉnient (Érosion, saturation, infiltration) 

3.2.10 Les nouvelles clÔtures. Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

 

3.3. Constructions existantes 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.3.1 Les travaux usuels d’entretien, de 
rÉparation et de gestion courants des 
bÂtiments existants implantÉs avant 
l’approbation du PPR (traitement des 
faÇades, rÉfection des toitures,…). 

Ne pas aggraver les risques. 

3.3.2 La reconstruction sur une emprise au 
sol Équivalente ou infÉrieure, de tout 
Édifice dÉtruit par un sinistre autre 
que le glissement de terrain 

ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation de logements supplÉmentaires. 

3.3.3 L’extension des habitations 
existantes. 

Autoriser l’extension une seule fois. 
ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 
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3.3.4 L’extension des constructions 
annexes d’habitation (abris de jardins, 
garages, …). 

Autoriser l’extension une seule fois. 
ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 

3.3.5 Les travaux de dÉmolition de 
construction. 

Ne pas augmenter la vulnÉrabilitÉ d’autres sites ou 
bÂtiments, notamment si la construction dÉmolie 
jouait un rÔle de soutÈnement. 

3.3.6 L’extension mesurÉe et attenante des 
bÂtiments ayant vocation À hÉberger 
ou À accueillir, À titre temporaire ou 
permanent, un nombre important de 
personnes (soin, santÉ, 
enseignement). 

Limiter l’augmentation de la capacitÉ d’accueil ou 
d’hÉbergement À 10%. 
Autoriser l’extension une seule fois. 
Mettre en ĳuvre un plan de secours adaptÉ. 
ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 

3.3.7 L’extension mesurÉe et attenante de 
bÂtiments À usage artisanal, 
commercial, industriel, de loisirs et de 
services.  

ModalitÉs de la construction (fondations, structures, 
etc.) et adaptation des terrassements, des accÈs et 
du drainage des parcelles concernÉes dÉfinies par 
une Étude gÉotechnique, intÉgrant les risques de 
glissements de terrain et/ou de coulÉes boueuses. 
Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation d’hÉbergement temporaire ou permanent. 

3.3.8 L’extension mesurÉe et attenante de 
bÂtiments À usage agricole. 

Ne pas augmenter la population exposÉe par 
crÉation d’hÉbergement temporaire ou permanent. 

3.3.9 L’extension des constructions 
existantes pour rÉaliser des locaux 
sanitaires ou techniques lorsque cette 
extension rÉpond À une mise en 
conformitÉ avec des normes en 
vigueur. 

Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

3.3.10 L’extension des constructions 
techniques d’intÉrÊt gÉnÉral (station 
de pompage, transformateur 
Électrique, …), lorsque le projet 
nÉcessite la proximitÉ immÉdiate des 
installations initiales qui ne peuvent 
Être dÉplacÉes pour des motifs 
d’ordre technique. 

Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 

3.3.11 Le changement de destination et les 
amÉnagements internes des 
constructions existantes 

RÉalisation d’une Étude gÉotechnique prÉalable 
dÉfinissant les mesures de stabilisation (drainage, 
etc.) ou de protection contre les coulÉes boueuses 
(merlon, mur dÉflecteur, etc.) À mettre en ĳuvre. 
Assurer la maÎtrise des rejets d’eaux pluviales ou 
usÉes et Éviter toute injection d’eau dans le terrain 
(notamment dans le cas d’assainissement 
autonome). 
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3.4. Utilisations des sols 

 Sont autorisÉes sous rÉserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.4.1 L’amÉnagement de places de 
stationnement collectif de type public 
ou privÉ. 

RÉalisation d’une Étude gÉotechnique prÉalable 
dÉfinissant leurs caractÉristiques et les mesures de 
stabilisation À mettre en ĳuvre (notamment si des 
terrassements sont nÉcessaires). 
Assurer la maÎtrise des eaux pluviales et Éviter toute 
injection d’eau dans le terrain. 

3.4.2 Les remblais et terrassements. RÉalisation d’une Étude gÉotechnique prÉalable 
dÉfinissant leurs caractÉristiques et les mesures de 
stabilisation À mettre en oeuvre. 

3.4.3 L’amÉnagement de parcs, de jardins, 
de terrains de sports ou de loisirs (y 
compris les locaux indispensables tels 
que vestiaires, sanitaires, buvettes, 
etc.). 

Conception et rÉalisation adaptÉes au phÉnomÈne, 
sous le contrÔle du maÎtre d’ouvrage. 
Ne pas faire l’objet d’une occupation temporaire ou 
permanente. 

3.4.4 Les activitÉs et utilisations agricoles 
traditionnelles telles que pacages, 
prairies de fauche, cultures, etc. 

Ne pas aggraver les risques notamment par des 
pratiques facilitant l’infiltration ou l’accumulation des 
eaux. 

3.4.5 L’exploitation forestiÈre. Ne pas aggraver les risques, y compris du fait des 
modes de dÉbardage utilisÉs. 

3.4.6 Les rÉseaux d’irrigation. Conception, rÉalisation et entretien par le maÎtre 
d’ouvrage de maniÈre À assurer leur ÉtanchÉitÉ. 
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Stations d’Epuration 

RÈglement pour toutes les zones 

Le principe de non constructibilitÉ en zone inondable, d’ouvrages techniques du service de 
l’assainissement (station de traitement des eaux usÉes) a ÉtÉ fixÉ, dans le cadre de la loi sur l’eau de 
1992, par arrÊtÉ du 22 dÉcembre 1994 – article 18 : � les stations d’Épuration ne doivent pas Être 
implantÉes dans les zones inondables. Toutefois, en cas d’impossibilitÉ technique une 
dÉrogation peut Être accordÉe si la commune justifie la compatibilitÉ du projet avec le maintien 
de la qualitÉ des eaux et sa conformitÉ À la rÉglementation sur les zones inondables �. 
 
Dans ce cas, le maÎtre d’ouvrage doit effectuer une demande de dÉrogation À ce principe auprÈs des 
services de l’Etat (M.I.S.E.), en amont d’une demande d’autorisation de construire (CU ou PC). 
 
Selon le projet envisagÉ, le dossier de demande de dÉrogation doit comprendre les ÉlÉments ou 
documents suivants : 
 

1)    Mise aux normes d’un ouvrage existant sans extension de l’emprise : 

• Rapport de prÉsentation dÉcrivant les travaux envisagÉs (État du systÈme et Évolutions 
prÉvisibles), accompagnÉ de schÉmas de principe prÉcisant les conditions de mise hors d’eau 
des installations par rapport À la crue de rÉfÉrence (crue d’occurrence centennale pour les 
biens) et les mesures pour la sÉcuritÉ et l’Évacuation des personnes en cas de crue ;  

• Plan de localisation des ouvrages ; 

• ArrÊtÉ d’autorisation prÉcÉdent (avant mise en conformitÉ) ; 

• Dispositions pour se conformer À l’article 17 du dÉcret procÉdure Loi sur l’eau du 29 mars 
1993 ; 

• Impacts sur l’environnement. 

2)    Construction d’un nouvel ouvrage : 

• Rapport de prÉsentation et Études comparatives des diffÉrents scÉnarios possibles dÉmontrant 
qu’une solution hors zone inondable n’est pas possible et prenant en compte les critÈres 
suivants : 

1. Identification des localisations possibles des ouvrages (y compris par rapport au document 
d’urbanisme) et accÈs ; 

2. Niveau de l’alÉa inondation (hauteurs, vitesses,... ;, 
3. sensibilitÉs du milieu naturel (Biotope, Natura 2000, ZNIEFF, ZICO, ....) ; 
4. mesures prÉvues pour optimiser la  transparence hydraulique de l’ouvrage ; 
5. mesures prÉvues pour assurer la pÉrennitÉ des ouvrages lors d’une crue exceptionnelle ; 
6. impacts hydrauliques, incidences sur les niveaux d’eau et les vitesses ; 
7. coÛt 

3)    Extension d’un ouvrage existant (extension de l’emprise limitÉe À 20 %) :  
    Les dossiers de demande de dÉrogation devront comprendre :  

• Une Étude prÉcisant les impacts sur l’environnement et sur l’hydraulique ; 

• Les mesures prÉvues pour optimiser la  transparence hydraulique de l’ouvrage ; 

• Les mesures prÉvues pour assurer la pÉrennitÉ des ouvrages lors d’une crue exceptionnelle. 

4)    Extension d’un ouvrage existant supÉrieure À 20 % : 

• cf � 2 construction d’un nouvel ouvrage. 
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4. MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE SAUVEGARDE 

Les mesures de prÉvention, de protection et de sauvegarde ont pour objectifs : 
- la rÉduction de la vulnÉrabilitÉ des biens et activitÉs existants et futurs ; 
- la limitation des risques et des effets ; 
- l’information de la population ; 
- de faciliter l’organisation des secours. 
 
Il s’agit de mesures de prÉvention, de protection et de sauvegarde qui doivent Être prises par les 
collectivitÉs publiques ou qui incomberont aux particuliers concernÉs. 
 

4.1. Organisation des secours 

Il est imposÉ dans un dÉlai d’un an À compter de l’approbation du PPR, qu’un plan d’alerte et de 
secours soit Établi pour l’ensemble des zones rÉglementÉes (y compris les zones de crue historique) 
par la municipalitÉ en liaison avec les Services de Secours et les Services de l’Etat. 
 
Il prÉcisera notamment : 

- Les modalitÉs d’information et d’alerte de la population ; 
- Le protocole de secours et d’Évacuation des Établissements sensibles (cliniques, maisons de 

retraite, Établissements scolaires, …) ; 
- Les mesures de mise en sÉcuritÉ et d’Évacuation des parkings souterrains ; 
- Un plan de circulation et dÉviations provisoires ainsi que d’Évacuation des rues. 

 

4.2. Pour les Établissements sensibles existants en zone inondable 

a) Sont obligatoires dans un dÉlai de rÉalisation d’un an : 

Pour les Établissements sensibles (enseignement, soin, santÉ, secours) la rÉalisation d’une Étude de 
vulnÉrabilitÉ spÉcifique dans le but de dÉfinir les adaptations techniques et les mesures envisageables 
pour rÉduire la vulnÉrabilitÉ et les dommages. 
 

b) Sont obligatoires dans un dÉlai de rÉalisation de cinq ans : 

Pour les Établissements sensibles (enseignement, soin, santÉ, secours), la mise en ĳuvre des mesures 
dÉfinies par l’Étude de vulnÉrabilitÉ spÉcifique prescrite en a. 
 

4.3. Pour les biens et pour les activitÉs existantes en zone inondable 

a) Sont obligatoires dans un dÉlai de rÉalisation de cinq ans : 

La mise hors d’eau de tout stockage de produits dangereux. La liste de ces produits est fixÉe par la 
nomenclature des installations classÉes et la rÉglementation sanitaire dÉpartementale. 
 
La mise en place de dispositifs visant À empÊcher la dispersion d’objets ou de produits dangereux, 
polluants ou flottants, tels que cuve À gaz ou mazout. 
 



PPR de Saint-Rustice 

RÈglement version 2004-6 32 

La mise hors d’eau des dispositifs permettant un fonctionnement autonome (groupes ÉlectrogÈnes par 
exemple). 
 

b) Sont prescrites les mesures de rÉglementations suivantes : 

En cas de rÉfection ou de remplacement, les menuiseries, portes, fenÊtres, revÊtements (sols et murs), 
protections phoniques et thermiques, situÉes en-dessous de la cote de rÉfÉrence, doivent Être rÉalisÉs 
avec des matÉriaux insensibles À l’eau ou protÉgÉs par un traitement spÉcifique. 
 
Lors de toute rÉfection importante, reconstruction totale ou partielle de tout ou partie d’Édifice, les 
prescriptions applicables aux constructions neuves s’appliquent. Toutefois, elles ne s’appliquent pas 
aux travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des biens et activitÉs implantÉs antÉrieurement À 
la publication du prÉsent document. 
 
Les piscines existantes devront Être dotÉes dans un dÉlai de deux ans d’un systÈme de balisage 
visible au-dessus de la cote de rÉfÉrence. 
 

4.4. Recommandations pour les biens et pour les activitÉs existantes 

en zone inondable 

 
L’objectif de ces recommandations est de permettre aux habitants et aux activitÉs dÉjÀ 
existantes mais situÉes en zone inondable de poursuivre l’occupation normale des locaux en 
prenant des dispositions permettant de limiter les dÉgradations Éventuelles. 
les travaux ou dispositifs de protection suivants sont recommandÉs : 
 
- Installation de dispositifs destinÉs À assurer l’ÉtanchÉitÉ des parties des bÂtiments situÉes sous les 
PHEC (obturation des ouvertures, relÈvement des seuils, ...). 
- Il est recommandÉ de doter chaque construction d’un dispositif de coupure des rÉseaux techniques 
(ÉlectricitÉ, gaz, eau) placÉ au-dessus des PHEC, dont il sera fait usage en cas de crue et qui isolera la 
partie de la construction situÉe au-dessous de la crue de rÉfÉrence. 
- Les compteurs Électriques, les chaudiÈres individuelles et collectives doivent Être positionnÉs au-
dessus des PHEC. 
- Dans les propriÉtÉs bÂties, il sera maintenu une ouverture de dimensions suffisantes, pour 
permettre l’Évacuation des biens dÉplaÇables situÉs au-dessous des PHEC. 
- Pendant la pÉriode propice aux crues, il est recommandÉ d’assurer le remplissage maximum des 
citernes enterrÉes afin de les lester. 
- Il est recommandÉ que soit assurÉ un entretien suffisant des fossÉs et rÉseaux d’Évacuation des 
eaux pluviales. 
- Dans le cas des plantations de haies ou d’arbres, il est recommandÉ de s’assurer un conseil 
technique (chambre d’agriculture, MISE, etc.) quant au choix des essences et des implantations À 
adopter. 
 
En outre, il est recommandÉ aux habitants des zones inondables, quel que soit le niveau de l’alÉa, 
d’examiner toutes les possibilitÉs de mise hors d’eau rapide des Équipements sensibles. 
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4.5. Prescriptions pour les constructions et installations 

nouvelles en zone inondable 

 
Les prescriptions rÉglementaires dÉfinies dans le rÈglement sont opposables aprÈs approbation 
du PPR À tout type d’utilisation et d’occupation du sol et À toute nouvelle construction.  
Elles ont un caractÈre obligatoire. 
 

• Le plancher bas de la construction se situera au minimum au-dessus des PHEC, sauf pour les abris 
lÉgers, les garages et les annexes des bÂtiments d’habitation n’accueillant pas de population 
permanente. 

• Les constructions et installations doivent Être fondÉes dans le bon sol de faÇon À rÉsister À des 
affouillements, À des tassements ou À des Érosions localisÉes. 

• Les rÉseaux Électriques et les matÉriels Électriques, Électroniques, micromÉcaniques et appareils 
de chauffage, seront ÉquipÉs d’un dispositif de mise hors service automatique ou seront placÉs au 
minimum au-dessus des PHEC. 

• Dans le cas de constructions, reconstructions, extensions, l’Édification sur vide sanitaire sera 
prÉfÉrÉe aux remblais (les sous-sols sont interdits), et les surfaces perpendiculaires À l’Écoulement 
des eaux seront strictement minimisÉes. Toute partie de la construction situÉe au-dessous de la 
crue de rÉfÉrence sera rÉalisÉe dans les conditions suivantes : 

 - l’isolation thermique et phonique utilisera des matÉriaux insensibles À l’eau ; 
 - les matÉriaux putrescibles ou sensibles À la corrosion seront traitÉs avec des produits 

hydrofuges ou anti-corrosifs ; 
 - les revÊtements de sols et murs et leurs liants seront constituÉs de matÉriaux non sensibles 

À l’action de l’eau. 

• Les sous-sols sont interdits. 

• Le mobilier d’extÉrieur, À l’exclusion du mobilier aisÉment dÉplaÇable, sera globalement ancrÉ ou 
rendu captif. 

• Les aires de stationnement privÉes ou publiques doivent, dans un dÉlais de 6 mois aprÈs 
approbation du PPR, indiquer l’inondabilitÉ de faÇon visible pour tout utilisateur, et prÉvoir un 
systÈme d’interdiction de l’accÈs et d’Évacuation rapide de tous les vÉhicules en cas d’annonce de 
crue. 

• Les voies d’accÈs, les parkings, les aires de stationnement de toute nature doivent Être arasÉs au 
niveau du terrain naturel. 

• Les rÉseaux d’eau pluviale et d’assainissement seront Étanches et ÉquipÉs de clapets anti-retour.  

• Les citernes enterrÉes seront lestÉes ou fixÉes solidement. 

• Les citernes extÉrieures seront fixÉes solidement au sol support, lestÉes et ÉquipÉes de murets de 
protection au minimum À hauteur des PHEC. 

• Le stockage des produits polluants ou sensibles À l’eau devra Être rÉalisÉ dans un rÉcipient Étanche 
et lestÉ ou fixÉ pour qu’il ne soit pas emportÉ par la crue. A dÉfaut, le stockage sera effectuÉ au 
minimum au-dessus des PHEC. 

 

4.6. Pour les rÉseaux publics en zone inondable 

Les parties infÉrieures des rÉseaux d’assainissement et pluvial pouvant Être mises en charge, les 
tampons seront verrouillÉs. 
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Si le rÉseau public d’assainissement est existant, le raccordement au rÉseau public est obligatoire 
(article L33 du Code la SantÉ Publique), les regards de branchements doivent Être Étanches dÈs la 
construction. La mise en place de systÈme d’assainissement autonome est interdite. 
 
En l’absence de rÉseau public d’assainissement, pour les occupations du sol admises, l’installation 
d’assainissement autonome devra Être conforme aux termes de l’arrÊtÉ du 6 mai 1996 relatif aux 
prescriptions applicables aux systÈmes d’assainissement non collectif. 
Les postes Électriques moyenne et basse tension seront mis hors d’eau et facilement accessibles en 
cas d’inondation. 
 

4.7. Information prÉventive 

L’information prÉventive doit consister À renseigner les populations sur les risques majeurs auxquels 
elles sont exposÉes tant sur leur lieu de vie, de travail et de vacances. 
 
En cas de risque, conformÉment À la loi du 22 juillet 1987, le citoyen doit Être informÉ sur les risques 
qu’il encourt et sur les mesures de sauvegarde qui peuvent Être mises en ĳuvre. 
 
Il appartient À la municipalitÉ de faire connaÎtre À la population les zones soumises À des inondations et 
des mouvements de terrain ainsi que l’intensitÉ du risque par les moyens À sa disposition. 
 
Cette information portera au minimum sur : 

- L’existence du risque inondation, avec indications de ses caractÉristiques (hauteur d’eau 
notamment) ; 

- La modalitÉ de l’alerte ; 
- Les numÉros d’appel tÉlÉphonique auprÈs desquels la population peut s’informer avant, 

pendant et aprÈs la crue (mairie, prÉfecture, centre de secours, gendarmerie, …) ; 
- La conduite À tenir. 

 
Elle fera l’objet d’un affichage dans les locaux recevant du public, mentionnant la nature du risque, la 
modalitÉ d’alerte et la conduite À tenir. 
 

4.8. Rappel de la rÉglementation relative À l’entretien des 

cours d’eau 

Les obligations en matiÈre d’entretien des cours d’eau sont prÉcisÉes par le Code de l’Environnement et 
notamment par ses articles L215-14 À L215-20. Elles s’appliquent indÉpendamment des rÈglements du 
PPR. 
 
Le Code de l’environnement (art. L215-14) prÉcise notamment que : � Sans prÉjudice des articles 556 
et 557 du code civil et des dispositions des chapitres Ier, II, IV, VI et VII du prÉsent titre, le propriÉtaire 
riverain est tenu À un curage rÉgulier pour rÉtablir le cours d'eau dans sa largeur et sa profondeur 
naturelles, À l'entretien de la rive par Élagage et recÉpage de la vÉgÉtation arborÉe et À l'enlÈvement 
des embÂcles et dÉbris, flottants ou non, afin de maintenir l'Écoulement naturel des eaux, d'assurer la 
bonne tenue des berges et de prÉserver la faune et la flore dans le respect du bon fonctionnement des 
ÉcosystÈmes aquatiques. �. 
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5. ANNEXES 
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ANNEXE 1  

 
 
 

Liste non exhaustive des produits et matiÈres dangereux ou flottants 
 
 
 
 
 
 

MatiÈres et produits dangereux : 
� Acides divers (nitriques, sulfuriques, …) ; 
� DÉtergents divers ; 
� PÉtrole et ses dÉrivÉs sous forme gazeuse ou liquide ; 
� Calcium, sodium, potassium, magnÉsium, soufre, phosphore et leurs produits dÉrivÉs ; 
� AcÉtone, ammoniaque et leurs produits dÉrivÉs ; 
� Produits cellulosiques ; 
� Produits pharmaceutiques ; 
� … 

 
 
Produits flottants : 
� Pneus ; 
� Bois et meubles (grumes, bois sciÉ, …) ; 
� Automobiles et produits de rÉcupÉration ; 
� Autres produits flottants volumineux ; 
� … 
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ANNEXE 2 

 
 
 

Terminologie et dÉfinitions 
 
 

AlÉa fort : hauteur d’eau > 1 m. ou vitesse > 0.50 m/s. (voir schÉma en annexe 3). 
 
ClÔture transparente hydrauliquement : clÔture ajourÉe (constituÉe de grillage) de 1,50 m de hauteur 
totale et pouvant comporter un muret d’assise de 0,40 m (hauteur maximale). L’Écartement entre 
poteau ne pourra Être infÉrieure À 2,50 m. (voir schÉma en annexe 3). 
 
Crue : Augmentation plus ou moins brutale du dÉbit et par consÉquent de la hauteur d'un cours d’eau 
pouvant avoir pour effet de le faire dÉborder de son lit. La crue est gÉnÉralement due À des averses de 
pluie plus ou moins importantes. 
 
Crue de rÉfÉrence :  correspond À la plus forte crue connue (voir PHEC) ou dans le cas oÙ elle serait 
plus faible que la crue centennale, À cette derniÈre. A titre d’exemple, pour la Garonne dans le 
dÉpartement de la Haute-Garonne, la crue de rÉfÉrence est en gÉnÉrale celle de 1875. 
  
Dent creuse : une � dent creuse � est une parcelle ou une unitÉ fonciÈre entourÉe de parcelles bÂties 
ou de voiries existantes À la date d’approbation du PPR. Une seule construction peut Être autorisÉe sur 
cette unitÉ fonciÈre, ce qui exclut la possibilitÉ de construire sur des parcelles divisÉes postÉrieurement 
À cette date (voir schÉma en annexe 3). 
 
Emprise au sol : projection au sol de la surface construite sans tenir compte du nombre de niveau de 
la construction.  
  
Exploitation agricole : L’exploitation agricole est une entitÉ comprenant : 

- la propriÉtÉ fonciÈre, bÂtie ou non bÂtie, constituÉe d’un ou plusieurs terrains contigus ou non ; 
- les bÂtiments d’habitation, d’Élevage, de stockage de matÉriel ou de fourrage, de serres ou de 

constructions lÉgÈres, de silos, de cuves, … 
 
Ombre hydraulique : zone situÉe, dans le prolongement (dans le sens de l’Écoulement des eaux), 
d’une construction existante. Les constructions situÉes dans l’ombre hydraulique doivent Être dans la 
continuitÉ du bÂti sans y Être forcÉment attenant (cf. schÉma en annexe 3). 
 
PHEC : Plus Hautes Eaux Connues relevÉes historiquement. 
 
SHOB : Surface Hors Oeuvre Brute Égale À la somme des surfaces de plancher de chaque niveau de la 
construction. Elle est constituÉe des niveaux suivants :  

- les rez-de-chaussÉe et tous les Étages (y compris ceux des constructions non fermÉes de murs 
telles que des hangars par exemple) ; 

- tous les niveaux intermÉdiaires, tels que mezzanines et galeries ; 
- les combles et les sous-sol, amÉnageables ou non; les toitures-terrasses, accessibles ou non. 
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ANNEXES 3 – TABLEAUX & SCHEMAS 

 

CRITERES DE QUALIFICATION DE L'ALEA D'INONDATION 

(d'aprÈs le Guide mÉthodologique PPR Inondation) 

 

 
L’alÉa est considÉrÉ comme fort au regard de la crue de rÉfÉrence lorsque la hauteur d’eau dÉpasse 
1m. (sans vitesse). Toutefois, certaines zones oÙ la hauteur d’eau est infÉrieure À 1m. doivent Être 
considÉrÉes en alÉa fort si elles comportent un chenal prÉfÉrentiel d’Écoulement des eaux, oÙ les 
vitesses, sans pouvoir Être prÉvues avec prÉcision, peuvent Être fortes. C’est par exemple le cas des 
crues torrentielles. 

 

Hauteur AlÉa 

H < 1 m Moyen ou Faible 

H ≥ 1 m Fort 

Qualification de l'alÉa en fonction de la hauteur de submersion. 

 

Vitesse 

Hauteur 

Faible 

(stockage) 

Moyenne 

(Écoulement) 

Forte 

(grand Écoulement) 

H < 0,50 m Faible Moyen Fort 

0,50 m < H < 1,0 m Moyen Moyen Fort 

H > 1 m Fort Fort TrÈs Fort 

Qualification de l’alÉa en fonction de la hauteur et de la vitesse. 
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CAPACITE DE DEPLACEMENT EN ZONE INONDEE 

 
 
 

 
 
 
 

CLOTURE HYDRAULIQUEMENT TRANSPARENTE 

 
 

2,50 m minimum

0,40 m maximum

2,50 m minimum

fondation

soubassement maçonnerie

Terrain naturel

1,50 m
maximum

fil métallique
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OMBRE HYDRAULIQUE 

 
Ombre hydraulique : zone situÉe, pour l’Écoulement des eaux, dans la continuitÉ du bÂti sans y Être forcÉment 
attenant.  

 

2

LES  BUPS

195.40

195.20

 

 

50607.82

51170.74

1

50607.82

51170.74

3

BARGUERELA

197.80

197.60

 
Le sens d’Écoulement des eaux est considÉrÉ comme parallÈle au cours d’eau ou, lorsque l’on en dispose, perpendiculaire 
À la ligne d’isocote de rÉfÉrence reportÉe sur la carte des alÉas, sauf indication de chenal de crue. 
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DENT CREUSE 

 
 

 
 
 

 
La dent creuse est une parcelle ou une unitÉ fonciÈre (appartenant À un mÊme propriÉtaire), entourÉe de parcelles bÂties 
ou de voiries existantes.  
Une seule construction peut Être autorisÉe sur cette unitÉ fonciÈre, ce qui exclut la possibilitÉ de construire sur des parcelles 
divisÉes postÉrieurement À cette date.  
Seule une construction individuelle À usage d’habitation est acceptÉe dans une dent creuse. 
 

Lorsqu’une seule parcelle ou unitÉ fonciÈre n’est pas construite : 

• Si elle est entourÉe de parcelles bÂties et de voiries, il s’agit d’une dent creuse. 

• Si elle est entourÉe de parcelles bÂties et en limite d’une voirie ou d’une zone inconstructible (zone agricole, 
zone naturelle, espace boisÉ classÉ,…) , il s’agit d’une dent creuse. 

 
 Lorsque plusieurs parcelles ou unitÉs fonciÈres attenantes ne sont pas construites :  

• Il ne s’agit pas d’une dent creuse. 
 


